
Pré-requis  :
Pour l'entrée en Seconde : les jeunes ayant 15 ans avant le
31 décembre de l’année en cours peuvent conclure un
contrat d’apprentissage à condition d’avoir terminé la classe
de 3ème.
Pour l'entrée en Première : jeunes après une seconde,
seconde professionnelle ou un CAPa sous conditions.

Avoir un maître d’apprentissage à la rentrée
Pas de contre indication médicale avérée en lien avec les
travaux visés par le métier

Objectifs:
Permettre l’insertion professionnelle en tant que responsable
d’exploitation.
Ce diplôme confère la capacité professionnelle pour
l’installation en agriculture
• Concevoir le développement d’une exploitation et pouvoir
prendre les décisions nécessaires à son bon fonctionnement
• Mettre en oeuvre les différentes activités de production,
transformation de produits de l’exploitation agricole
• Acquérir un niveau de formation permettant la poursuite
d’études supérieures
• Acquérir le Certiphyto “utilisateur de produits
phytopharmaceutiques”.

Diplôme de niveau 4 du Ministère de l’Agriculture
Durée de la formation : 
Sur 3 ans : 1 850 heures en centre et 3 535 heures en entreprise. 
sur 2 ans : 1 350 heures en centre de formation et 1 940 heures en entreprise. 
Seconde uniquement : 500 heures et 1 595 heures en entreprise (non certifiant)
Début de la formation : septembre
Période de recrutement : de janvierà septembre. Pour cas particulier: possibilité d'intégrer la formation après la date
de rentrée, si des places sont encore disponibles.

Public :

Jeune de 16 à 29 ans 

CFPPA REINACH FORMATIONS
Domaine Reinach
1031 Avenue Charles Albert - 73290 La Motte Servolex
Tel : 04.79.25.42.02
cfppa.la-motte-servolex@educagri.fr
www.reinach.fr

Bac Pro CGEA
Conduite et Gestion de
l’Exploitation Agricole
Par apprentissage
“Pour comprendre l’entreprise agricole”

Vous souhaitez travailler dans l’agriculture ?
Vous êtes attiré par le travail en extérieur ?
Vous recherchez une activité polyvalente ?

" Devenir un responsable d'entreprise
agricole ou un salarié hautement

qualifié. et exercer un métier
polyvalent "



MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Cours, travaux pratiques, visites sur des exploitations partenaires, intervenants extérieurs, stages sur des
exploitations agricoles.
Les évaluations ont lieu tout au long de la formation, à la fin de chaque module.
Possibilité de valider une partie des blocs de compétences. Possibilité d’établir un parcours individuel de
formation.

• BTSA Analyse, Conduite et Stratégie de l’Entreprise agricole
(ACSE) • BTSA Génie Des Equipements Agricoles (GDEA) • BTSA
Productions Animales • BTSA Technico-Commercial • Certificats
de Spécialisation (en apprentissage)
Le centre est signataire de la charte H+ pour l'accompagnement des publics ayant une reconnaissance
de handicap. Nous contacter pour toute information sur l'accompagnement et l'accessibilité du centre. 

Capacités générales :
- Communiquer dans un contexte social et professionnel en mobilisant des références culturelles
- Communiquer dans une langue étrangère dans les situations courantes de la vie professionnelle
- Développer sa motricité
- Mettre en œuvre des savoirs et savoir-faire scientifiques et techniques

Capacités professionnelles :
- Réaliser des choix techniques dans le cadre d’un système de production
- Piloter une entreprise agricole
- Assurer la conduite technique des productions
- Gérer le travail dans l’entreprise agricole
- Réaliser des opérations de gestion et d’administration de l’entreprise dans son contexte
- Mettre en œuvre des activités de valorisation de l’entreprise, de ses produits et services
- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers.

Frais pédagogiques : Equipement de Protection Individuelle à prévoir. Possibilité d'une prise en charge selon le statu
Tarif : les niveaux de prise en charge des frais de formation vont de 4 000 € à 14 300 € selon l’organisme financeur
(OPCO) dont dépend l'entreprise. Aucun coût de formation pour l'apprenti.

Séances de travaux pratiques au sein de notre domaine sur des aires aménagées. Formation assurée en
partenariat avec des professionnels. Les apprenants en classe de Première et Terminale peuvent bénéficier
d'une bourse ERASMUS+ (financement européen) leur permettant de réaliser un stage de 2 semaines dans des
entreprises d'un pays de l'Union Européenne.

POURSUITE DE FORMATION

INFORMATIONS PRATIQUES

NOS SPECIFICITES 

UNITÉS PROFESSIONNELLES

C O N T A C T S  

Informations administratives et financières
Sylvie PUGIN - tel : 04 79 25 42 02 - cfppa.la-motte-servolex@educagri.fr ou 
via le formulaire contact sur www.reinach.fr

MAJ 09/2024

Informations par téléphone ou sur rendez-vous,
auprès des contacts ci-dessous.

CONDITIONS D'INSCRIPTION
Demande de dossier de pré-inscription et entretien individuel avec le référent de la formation

Absence de taux qualité car cette formation a
débuté en septembre 2023


